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ÉTUDES NUMISMATIQUES ET ARCHÉOLOGIQUES

Un dépôt de fondation (monnaies gauloises)
sur le site de Marinesque Combe-Rouge à Loupian (Hérault)

par Iouri Bermond* et Michel Feugère**

Aux confins de la cité de Béziers, tout près des garrigues de Villeveyrac qui forment 
la limite orientale de cette cité avec le territoire voisin des Arécomiques, le site de 
Marinesque Combe-Rouge se trouve à proximité immédiate de mines de bauxite, 
dont l’exploitation menaçait directement les vestiges (fig. 1). La fouille archéologique 
ouverte en 2005, après une campagne de sondages l’année précédente, s’en est donc 
trouvée compliquée pour d’évidentes raisons de sécurité. Ce n’est qu’en 2014 que, le 
dossier administratif une fois traité, les travaux d’exploration du site ont pu reprendre, et 
dégager une grande partie d’un établissement bordier de la voie domitienne, établi de part 
et d’autre d’un petit franchissement de ruisseau, dont l’évolution géo-morphologique a 
conditionné l’évolution, et finalement l’abandon du site (Bermond et al. 2016).

Au terme de la campagne de 2014, plusieurs ensembles bâtis sont connus et plus 
ou moins explorés autour du franchissement  : les deux parties les mieux connues se 
situent en aval du ruisseau et sont donc séparées par un thalweg aménagé recueillant les 
eaux de ruissellement. Nous nous intéressons ici aux bâtiments de la rive gauche, où 
les fouilles ont reconnu les éléments d’une auberge ou, au moins, d’un établissement 
accueillant le public de voyageurs.

C’est à la période tardo-républicaine que remonte l’aménagement du site, avec la 
construction des bâtiments de la rive gauche, pour lesquels deux états successifs ont été 
reconnus. Plusieurs éléments comme l’accumulation des foyers bâtis sur le sol de l’une 
des pièces de cet état, le faciès céramique ou encore l’abondance des monnaies, plaident 
pour interpréter ce bâtiment comme une auberge offrant aux voyageurs une restauration 
sur place. Cette entreprise semble connaître un réel succès puisque peu de temps après 
sa mise en place, l’établissement est agrandi et le plan en conséquence remanié avec la 
construction de nouveaux bâtiments.

Dans la pièce PI, directement en contact avec la partie élargie de la voie domitienne 
qui permettait aux véhicules de stationner devant l’auberge, un petit dépôt monétaire 
a été découvert au niveau d’un seuil disparu, qui était sans doute en bois (US 2088). 
Les cinq monnaies d’argent, retrouvées regroupées mais sans contenant individualisé, 
devaient se trouver directement sous le seuil où elles ont donc dû être déposées lors 
de la mise en place de cet accès. Même si l’attribution stratigraphique de ce seuil à 
l’état intermédiaire ou l’état 2 ne peut pas être établi en toute certitude, on peut noter 
le choix symbolique du seuil, passage obligé des propriétaires et de la clientèle, pour 
l’enfouissement de ce dépôt.

*       iouri.bermond@culture.gouv.fr
**     michel.feugere@mom.fr
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Fig. 1 : Localisation et plan du site de Marinesque Combe-Rouge 
à Loupian (DAO. Bermond)

Les monnaies (fig. 2)
Les cinq monnaies du dépôt consistent exclusivement en émissions en argent, 

d’origines diverses. Il s’agit d’espèces « lourdes », à l’exclusion des divisions de type 
obole (massaliète ou indigènes), qui forment pourtant l’essentiel de la circulation des 
monnaies d’argent dans la région. 

DRM-55-57
Drachme légère ; Droit : tête d’Artemis à dr., AM en monogramme devant ; Revers : 

lion marchant à dr., Δ sous le ventre, Φ AO à l’exergue
	 •76 iso. 583 ; 2,00 g.
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VDR-5820
Denier BR / COMA ; Droit : tête casquée à droite, devant BR ; Revers : cavalier au 

galop à droite, dessous COMA.
	 •34 iso. 436 ; 1,77 g.

DCR-249C
Monnaie à la croix de  type « négroïde » ;  Droit : tête «négroïde» à chevelure bordée 

de S à la partie supérieure, associés à une rangée de V ou de Y pointe en bas ; Revers : 
croix, croissants périphériques dans les quatre cantons; annelet au quatrième canton; 
globule dans les trois autres. ; LT 2986 et suiv.

	 •51 iso. 437 ; 1,97 g (fourrée). 
	 •52 iso. 438 ; 1,73 g (fourrée). 

	 •53 iso. 439 ; 1,82 g (fourrée). 

Interprétation du dépôt

Fig. 2 : Monnaies du dépôt (photos M. Feugère)

Placé sous le seuil d’un espace ouvert sur la voie attenante, ces cinq espèces monétaires 
ne relèvent pas, comme les autres qui ont pu être retrouvées dans les différents espaces 
domestiques, d’une utilisation courante, mais bien d’un dépôt volontaire. La modestie 
de cet ensemble nous interdit d’y voir un lot thésaurisé ; en revanche, sa composition 
tout comme son emplacement permettent de l’interpréter comme un dépôt de fondation, 
les monnaies ayant clairement été déposées sous le seuil à l’occasion de l’un des 
remaniements du bâtiment. L’étude architecturale permettant d’exclure la construction 
initiale, on est donc en présence d’un événement lié à une extension ou reconstruction 
du bâtiment 1. Nous ignorons bien sûr si des dépôts de ce type ont pu exister au moment 
de la mise en place du site, mais l’existence de ce lot nous apprend qu’au cours de son 
existence, sans doute dans une phase de prospérité permettant d’engager les frais d’une 
extension, les propriétaires du site ont voulu invoquer les divinités pour attirer leur 
bienveillance sur cette entreprise.

Malgré son apparente modestie, cette découverte est importante à plus d’un titre. 
D’une part, la pratique des dépôts de fondation de la fin de l’Âge du Fer est encore 
mal connue dans la région, sans parler de la Gaule où seuls les cas les plus évidents 
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paraissent avoir retenu l’attention des archéologues. Mais on s’aperçoit au fil des 
découvertes, rarement spectaculaires, peuvent ne consister qu’en quelques objets brisés, 
mais soigneusement choisis et enfouis dans un point remarquable du site. C’est le cas, 
par exemple, des quelques exemples du Haut-Empire connus dans la région, comme 
le dépôt de fondation du site de Saint-Bézard à Aspiran, où le vase en sigillée enfoui 
entre 17 et 20/25 de n. ère sous un angle du portique de la villa semble une production 
de l’atelier italique d’où est venu le maître-potier Quintus Iulius P. (Mauné, Carrato 
2012, 30-35). Plus discret encore, sur la villa voisine de Vareilles à Paulhan, est le dépôt 
certainement religieux d’un sesterce de Claude, frappé en 41 de n. ère et en parfait 
état, qui a été inséré dans la maçonnerie du grand chai en L construit très précisément 
à cette époque (rens. S. Mauné). Cette découverte fait écho à celle d’un denier de 
Germanicus frappé entre 37 et 41 et enserré dans une feuille de plomb repliée, qui avait 
été autrefois recueilli, malheureusement hors contexte, sur la villa de La Domergue à 
Villeneuve-les-Béziers (Clavel 1970, 609, fig. 83). Ces dépôts nous paraissent reliés à 
des cérémonies religieuses tenues à l’occasion d’événements importants de l’histoire 
du site, construction ou extension, marquant à chaque fois un pari sur l’avenir. On 
comprend qu’à de telles occasions, ces entrepreneurs aient cherché à se concilier la 
faveur des dieux.

Mais ces dépôts ont également, nous semble-t-il, une dimension identitaire. À 
Vareilles, le choix du vase enfoui dans le dépôt de fondation du domaine raconte une 
histoire, celle d’un potier venu d’Italie et se lançant dans la production de céramique 
sigillée, en fondant un domaine à vocation mixte, agricole et artisanale. De nombreuses 
estampilles du même personnage, sur céramique sigillée locale, sur dolium, sur des 
anneaux de bronze, nous renseignent sur la réalisation du projet qui a été développé 
sur place dans les décennies suivantes. Mais le parallèle le plus pertinent pour le dépôt 
de Marinesque, à la fois du point de vue de la pratique et de la chronologie, est celui 
du sanctuaire des Terrasses-de-Montfo à Magalas. Ici, ce sont trois monnaies en argent 
qui ont été recueillies dans un foyer placé à côté d’une probable entrée ancienne du 
temenos, c’est-à-dire à nouveau un emplacement choisi et un événement qui peut être 
associé à la mise en place du sanctuaire (Feugère, Ginouvez 2016). Les monnaies sont 
trois frappes rutènes, deux drachmes (RUT-266 et RUT-206B) et une obole (OCR-263). 
Le choix de ces émissions, certainement antérieures à la mainmise romaine sur la partie 
méridionale du territoire rutène, signe le caractère strictement indigène du premier 
temple de Magalas (Feugère 2008 ; Feugère, Py 2011a ; 2011b).

De la même manière, les espèces sélectionnées à Marinesque expriment le 
caractère indigène des dédicants. Quatre d’entre elles sont des frappes gauloises, qu’un 
entrepreneur romain n’aurait jamais utilisées à cette époque, la cinquième une émission 
massaliète, très répandue dans toute la région. L’absence de toute émission romaine, 
alors que la région est alors largement irriguée par des deniers, victoriats et asses 
républicains, est très révélatrice. L’émission la plus représentée est le type négroïde 
DRC-249C, dont la répartition se superpose presque exclusivement au territoire 
arécomique (Feugère, Py 2011a, carte p. 253 ; ici fig. 3). Sa présence majoritaire dans le 
dépôt est aussi une revendication ethnique, par rapport notamment à l’absence délibérée 
de toute émission rutène, dont le territoire commençait immédiatement à l’Ouest (Vial 
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2011  ; Feugère, Py 2011b). Quant au denier COMA VDR-5820, c’est une émission 
de la vallée du Rhône qu’on hésite encore à attribuer aux Cavares ou aux Allobroges 
(ibid., 217-218). Sa présence détonne ici, la répartition des découvertes – et notamment 
le trésor d’Hostun qui en regroupe 171 exemplaires) –  renvoyant à une zone assez 
éloignée, le pays valentinois ; mais quelques exemplaires en ont été découverts aussi 
autour d’Orange (fig. 4). Les drachmes légères de Marseille, à cette époque, connaissent 
une répartition plus diffuse le long du littoral (fig. 5) et la présence de cette espèce dans 
le dépôt de Marinesque ne sert sans doute qu’à inscrire le site dans le contexte des 
activités commerciales stimulées par les trafics massaliètes.

Fig. 3 : Répartition des monnaies DCR-249C (1 type) en Gaule du Sud (Dicomon)

Fig. 4 : Répartition des monnaies VDR-5820 (1 type) en Gaule du Sud (Dicomon)
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Fig. 5 : Répartition des drachmes légères de Marseille (261 types) 
en Gaule du Sud (Dicomon)

La pratique du dépôt de fondation fait partie de celle, plus englobante, des rites 
domestiques avec laquelle on la confond parfois. Relativement banale dans le contexte 
de la Méditerranée gréco-romaine, elle est désormais explorée avec soin dans la 
protohistoire européenne récente (Gerritsen 1994 ; Mathiot 2000 ; Beilke-Voigt 2007 ; 
Nicolai 2009). Elle reste cependant peu étudiée en Gaule, et moins encore en Gaule 
romaine, malgré quelques études stimulantes (Augst : Schmid 2010 ; Besançon : Fischer, 
Giard 1992, 128 ; Bois-l’Abbé : Hollard 2000). Dans le domaine des croyances et des 
pratiques qui leurs sont liées, la relation avec le substrat préromain est cependant un 
thème central. Le dépôt de Marinesque, à l’interface entre celticité et romanité, pourra 
entrer dans ce dossier qui reste à élaborer.
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